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2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Gouvernement déposi-
taire.

ARTICLE XI

1. La présente Convention entrera en vigueur six mois après la date à laquelle le
cinquième instrument de ratification ou d'adhésion aura été déposé auprès du Gou-
vernement dépositaire.

2. Pour chaque État qui la ratifiera ou y adhérera après que le cinquième instru-
ment de ratification ou d'adhésion aura été déposé, la présente Convention entrera
en vigueur six mois après le dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE XII

1. Chacune des Parties Contractantes pourra dénoncer la présente Convention
par une notification écrite adressée au Gouvernement dépositaire.

2. La dénonciation prendra effet douze mois après la date à laquelle le Gouver-
nement dépositaire aura reçu la notification, mais ladite dénonciation ne portera pas
atteinte à la validité de tout testament fait pendant la période durant laquelle la
Convention était en vigueur pour l'État dénonçant.

ARTICLE XIII

1. Chaque État pourra, lors du dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion ou à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adressée au Gou-
vernement dépositaire, que la présente Convention sera applicable à tout ou partie
des territoires dont il assure les relations internationales.

2. Cette déclaration aura effet six mois après la date à laquelle le Gouvernement
dépositaire en aura reçu notification ou, si à la fin de ce délai la Convention n'est pas
encore entrée en vigueur, à dater de l'entrée en vigueur de celle-ci.

3. Chacune des Parties Contractantes qui aura fait une déclaration conformé-
ment à l'alinéa 1eI du présent article pourra, conformément à l'Article XII, dénoncer
la Convention en ce qui concerne tout ou partie des territoires intéressés.

ARTICLE XIV

1. Si un État est composé de deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquel-
les différents systèmes de droit sont en vigueur en ce qui concerne les questions rela-
tives à la forme des testaments, il peut, au moment de la signature, de la ratification
ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention s'étend à toutes ses unités terri-
toriales ou seulement à l'une ou plusieurs d'entre elles, et peut modifier sa déclara-
tion en soumettant à tout moment une autre déclaration.

2. Ces déclarations sont communiquées au Gouvernement dépositaire et indi-
quent expressément les unités territoriales auxquelles la Convention s'applique.


